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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS 

Dans le cadre d’un MAPA (Marché A Procédure Adaptée), quels renseignements doit-on fournir aux entreprises qui n’ont pas été retenues ?

( L'article 83 , applicable à TOUS les marchés publics (quelle que soit la procédure), dispose que : 
"Le pouvoir adjudicateur communique, dans un délai maximal de quinze jours à compter de la réception d'une demande écrite, à tout candidat écarté qui en fait la demande les motifs détaillés du rejet de sa candidature ou de son offre et, à tout candidat dont l'offre n'a pas été rejetée pour un motif autre que ceux mentionnés au III de l'article 53, les caractéristiques et les avantages relatifs de l'offre retenue ainsi que le nom du ou des attributaires du marché ..."
De plus, tous les actes de procédure du marché (au nombre desquels le rapport d'analyse des offres) perdent leur caractère préparatoire une fois le marché signé. A partir de cette date, ils deviennent donc communicables.
 

Il en résulte, lorsque le candidat en fait la demande écrite, la personne publique doit lui communiquer dans u délai de quinze jours :
- si le marché n'est pas encore signé : communication des seules informations mentionnées dans l'article 83 en  précisant que le marché n'étant pas encore signé, le rapport d'analyse des offres est un document préparatoire et donc non encore communicable au titre de la loi du 17 juillet 1978;
-  si le marché est déjà signé : communication des informations mentionnées dans l'article 83 ET le rapport d'analyse des offres mais il ne faut y laisser figurer que les informations relatives au titulaire du marché et celles de l'entreprise qui demande les informations.
 

Cf. la récapitulative sur la question établie par la CADA (Commission d'Accès aux Documents Administratifs) : http://www.cada.fr/fr/fiches/fiche24.htm
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En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


